
 ARRETE DU GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE ACCORDANT UNE
 ALLOCATION DE RATTRAPAGE AU PERSONNEL DES SERVICES DU GOUVERNEMENT DE
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 SOCIALES ET MINISTERE DE L'EDUCATION, DE LA RECHERCHE ET DE LA
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ARTICLE 1er. - Le présent arrêté est applicable aux membres du
personnel des Services du Gouvernement de la Communauté française -
Ministère de la Culture et des Affaires sociales et Ministère de
l'Education, de la Recherche et de la Formation - en ce compris les
membres du personnel du Musée Royal de Mariemont, à l'exclusion des
membres des personnels tranférés à la Communauté française en
provenance du Fonds des Bâtiments scolaires de l'Etat et du Fonds des
Bâtiments scolaires provinciaux et communaux, des membres du
personnel des hôpitaux psychiatriques antérieurement rattachés à la
Direction générale de la Santé du Ministère de la Culture et des
Affaires sociales et des membres du personnel nommés dans un grade ou
engagés par contrat de travail dans un emploi d'une carrière
particulière régie par un arrêté maintenu en vigueur par une des
dispositions du Chapitre II du Titre XIV de l'arrêté du Gouvernement
du 10 avril 1995 portant statut des agents des Services du
Gouvernement de la Communauté française.

ARTICLE 2. - Par membre du personnel visé à l'article 1er, il faut
entendre la personne qui exerce, ou a exercé pendant la période de
référence visée à l'article 3, son activité professionnelle à un des
titres suivants:
1° d'une nomination à titre définitif par application soit de
l'arrêté royal du 2 octobre 1937 portant le statut des agents de
l'Etat soit de l'arrêté royal du 16 janvier 1970 fixant le statut du
personnel administratif, du personnel technique et des gens de métier
et de service des établissements scientifiques de l'Etat;
2° de l'exécution d'un contrat de travail conclu avec la Communauté
française à l'exception des collaborateurs occasionnels recrutés à
charge des crédits inscrits au budget des dépenses du secteur
francophone du Fonds des Sports;
3° d'un arrêté la chargeant d'une mission à condition que sa
rémunération ou son complément de rémunération soit payé directement
à charge des crédits inscrits au budget de la Communauté française
pour la liquidation des rémunérations du personnel des
administrations centrales.

ARTICLE 3. - Une allocation de rattrapage est accordée aux membres du
personnel qui ont perçu, en cette qualité, un traitement pendant tout
ou partie de la période suivante:
1° du 1er juin 1994 au 31 décembre 1995 en ce qui concerne le
personnel de niveau 1;
2° du 1er janvier 1994 au 31 décembre 1995 en ce qui concerne le
personnel de niveau 2+;
3° du 1er juillet 1993 au 31 décembre 1995 en ce qui concerne le
personnel de niveau 2;
4° du 1er novembre 1993 au 31 décembre 1995 en ce qui concerne le
personnel des niveaux 3 et 4.



ARTICLE 4. - L'appartenance d'un membre du personnel à un des niveaux
visés à l'article 3 est déterminée par la situation de ce membre du
personnel à la date du 1er décembre 1995 ou, à défaut, à la date la
plus proche.

ARTICLE 5. - L'allocation de rattrapage est égale à un montant
équivalent à un pourcent des traitements mensuels bruts indexés
perçus par le membre du personnel pour chaque mois presté pendant la
période de référence visée à l'article 3.

ARTICLE 6. - L'allocation de rattrapage est payée en une fois dans le
courant du mois de décembre 1995.

ARTICLE 7. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa
signature.

ARTICLE 8. - Le Ministre de la Fonction publique est chargé de
l'exécution du présent arrêté.


